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O B J E T : Précision sur l'octroi de l'agrément de magasin et aire de dédouanement.

Références :

- Décision n"005-202I MEF/SG/DGD en date du 18.05.2021 .

- Lettre n"058-2021 MEF/SG/DGD/DLV en date du 13.04.2021.

Il est rappelé à tous les exploitants de magasins et aires de dédouanement que, suivant la décision

en référence, la caution bancaire de Cinquante millions d'Ariary porle sur chaque magasin et aire

de dédouanement faisant l'objet d'un agrément. Ainsi" les opérateurs qui exercent dans des

localités difïérentes der,'ror"rt clemander un agrément pour chaque magasin et aire de

dédouanernent.

Toutefois, les opérateurs qui exercent au niveau de cler,rx ou plusieurs bureaux de douane se

trouvant dans une même localité peuvent regrouper leurs activités de MAD au sein d'un même

local et ne demancleront ainsi qu'un seul agrément. Il conr.,ient de respecter un périmètre de 2kms

à vol d'oiseau autour des bureaux de tiets aériens.

I1 en résulte que tout MAD clui opère dans deux ou plusieurs bureaux de douane devront répondre

à des exigences supplémentaires en matière de stoohage de marchandises :

- cloisonnement des marchandises selon le bureau de douane de rattachement avec

fermetnre indépendante pour chaque espace dédié à un bureau de douane,

- tenue d'une comptabilité matière pour chaque bureau de rattachement suivant Annexe II de

la Décision sus-réf-érencéc.

- matériel infbrmaticl-rc c1r-ri pennette lm gestion de plusieurs bureaux de douane en simultané,
- gestion de stock indépendar-rt suivernt chaque bureau de rattachement.

Pour le cas où un opérateur voudrait étendre ses activités à un bureau de douane respectant le

critère de proximité cité précédemment, les procédurcs y aftërentes sont semblables à celles d'une

extension de magasin et aire de dédouar"rement.

Toute demande cJ'ir-rfbrrnalion conrp[énreutaire scrlr atlressée alt serl'icc d'assistance

(æsi_sfance@douanes._mg) ou du Service de ia Légisiation et de la Réglementation.
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